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CONVENTION MINIERE

MINISTERE DES MINES
ET DE LA GEOLOGIE

Convention minière du 21 février 2020
pour or passée en application de la loi n° 2016-32

du 08 novembre 2016 portant Code minier

PERIMETRE DE KANOUMBA

ENTRE

L’Etat du Sénégal ci-après dénommé l’Etat repré-
senté par :

Madame Aïssatou Sophie GLADIMA, Ministre des
Mines et de la Géologie

Sphères Ministérielles Ousmane Tanor DIENG de
Diamniadio-Bâtiment

B-, Derrière le CICAD BP : 45743 Dakar, tél :
(+221) 33 889 02 43

D’UNE PART

ET

La Société MASSAWA JERSEY LIMITED ci-après
dénommée la

société représentée par Monsieur Mouhamed David
MBAYE, dûment autorisé,

D’AUTRE PART
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Après avoir exposé que :

1. La société MASSAWA JERSEY LIMITED ayant
son siège social à 3rd Floor Unity Chambers, 28 Halkett
Street, St Helier, Jersey, JE2 4WJ, déclare posséder
les capacités techniques et financières nécessaires pour
procéder à des travaux de recherche et d’exploitation
de l’or ;

2. L’Etat étant en possession des droits miniers sur
le territoire national, MASSAWA JERSEY LIMITED
souhaite sur une partie de ce territoire dénommée
périmètre de KANOUMBA situé dans la région de
Kédougou, procéder à des opérations de recherches
intensives et, en cas de découverte d’un gisement
économiquement rentable, passer à son développement
et à son exploitation ;

3. Les objectifs de la société sont conformes à la
politique minière de l’Etat du Sénégal qui tend à
promouvoir la recherche et l’exploitation des ressources
minérales du pays ;

4. VU le règlement n°18/2003/CM/UEMOA du
22 décembre 2003 portant adoption du Code minier
communautaire de l’UEMOA ;

5. VU le règlement n° 09/2010/CM/UEMOA du
1er octobre 2010 relatif aux relations financières ex-
térieures des Etats membres de l’UEMOA ;

6. VU l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au
droit des Sociétés Commerciales et du Groupement
d’Intérêts Economiques ;

7. VU la loi n° 2016-32 du 08 novembre 2016
portant Code minier ;

8. VU la loi n° 2012-31 du 31 décembre 2012,
modifiée, portant Code Général des Impôts (CGI) ;

9. VU la loi n° 2012-32 du 31 décembre 2012
modifiant diverses dispositions législatives relatives aux
régimes fiscaux particuliers ;

10.   VU le décret n° 2017-459 du 20 mars 2017
fixant les modalités d’application de la loi n° 2016-32
du 08 novembre 2016 portant Code minier ;

11. VU l’avenant n°1 à la convention de Kounemba
signé le 13 Février 2020 entre l’Etat du Sénégal et
la société Randgold Resources Limited ;

 Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui suit :

TITRE PREMIER. -  DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier.- Objet de la Convention

1.1 Conformément au Code minier, au Code général
des Impôts et à la loi n° 2012-32 du 31 décembre 2012
modifiant diverses dispositions législatives relatives aux
régimes fiscaux particuliers, l’objet de cette Convention
est de régler de façon contractuelle, les rapports entre
l’Etat, d’une part, et MASSAWA JERSEY LIMITED,
d’autre part, pendant toute la durée des opérations
minières. Elle couvre les périodes de recherche et
d’exploitation.

La Convention définit les conditions générales, juri-
diques, financières, économiques, administratives et so-
ciales particulières dans lesquelles ladite société (ou ses
sociétés affiliées ou successeurs) va exercer ses
activités pour la recherche et l’exploitation éventuelle
de l’or à l’intérieur du périmètre du permis tel que défini
à l’article 3 ci-dessous et l’annexe A de la Convention.

La Convention détermine également les garanties et
obligations essentielles concernant, le cas échéant, la
phase d’exploitation, en cas de décision de passage à
celle-ci.

1.2 La phase de recherche comprend notamment une
évaluation environnementale des travaux géologiques,
géophysiques, géochimiques, miniers, des analyses chi-
miques, des tests métallurgiques et éventuellement une
étude de faisabilité, ainsi que la formulation d’un
programme de développement et d’exploitation de tout
gisement économiquement rentable mis en évidence.

1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise en
valeur et l’exploitation d’un gisement en association
avec l’Etat, conformément aux dispositions de la pré-
sente convention, à condition que les résultats de l’étude
de faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que
l’exploitation des minéralisations identifiées est écono-
miquement rentable.

Article 2.- Description du projet
de recherche

Le projet de recherche est décrit dans le programme de
travaux annexé à la présente Convention (annexe B).

Article. 3.- Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente Convention et de
ses annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2 ANNEXE : Tout document complétant la Con-
vention et portant des dispositions particulières prévues
par elle. Leur valeur et portée juridiques sont identiques
à celles des autres dispositions de la Convention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
Convention et en constituant une partie intégrante, les
documents ci-après :
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ANNEXE A : Limites du périmètre du permis de
recherche ou d’exploitation ;

 ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
ou d’exploitation ;

ANNEXE C : Programme de dépenses ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de faisabilité ;

ANNEXE E : Pouvoir du signataire.

3.4 Administration des Mines : service (s) de
l’Etat, compris dans l’organisation du Ministère chargé
des Mines pour la mise en œuvre de la politique minière,
notamment la promotion, la réglementation, le suivi et
le contrôle des opérations minières.

3.5 Budget : estimation détaillée du coût  des
opérations minières prévues dans le programme annuel
de travaux.

3.6 Code minier : la loi n° 2016-32 du 08 novembre
2016 portant Code minier de la République du Sénégal
avec ses diverses modifications.

3.7 Convention : la présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives
qui leur sont apportées par avenant par les Parties, d’un
commun accord, suivant les dispositions de l’article 37
ci-dessous.

3.8 Date de première production : date à laquelle
une mine atteint une période continue de production de
soixante (60) jours à 70% de sa capacité de production
telle qu’établie dans l’étude de faisabilité et qui est
notifiée au Ministre chargé des Mines ou date de
première expédition à des fins commerciales.

3.9 Etat du Sénégal : la République du Sénégal

3.10 Etude de faisabilité : étude relative à la mise
en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un
gisement afin de l’exploiter et de le mettre en produc-
tion, en décrivant la mise en valeur proposée, les
techniques à utiliser, le rythme de production, les
calendriers et le coût estimatif relatif à la construction
de la mine et des installations et à la conduite des
opérations de développement et d’exploitation, avec
parfois des modifications proposées par l’opérateur sous
la direction et le contrôle du Conseil d’Administration
de la société d’Exploitation.

3.11 Etude d’impact sur l’environnement : toutes
études préalables à la réalisation de projet d’aména-
gement, d’ouvrage, d’équipement, d’installation ou d’im-
plantation d’unité industrielle, agricole ou autre, de plan
ou programme, permettant d’apprécier les conséquen-
ces directes et/ou indirectes de l’investissement sur les
ressources de l’environnement.

3.12 Exploitation : ensemble des travaux prépa-
ratoires, d’extraction, de transport, d’analyse et de
traitement, effectués sur un gisement donné, pour
transformer les substances minérales en produits
commercialisables et/ou utilisables.

3.13 Filiale désignée : société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation.

3.14 Fournisseur : toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de
production ou de prestation de services se rattachant
aux activités principales du titulaire du titre minier.

3.15 Gisement : tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment.

3.16 Gîte : toute concentration naturelle de minéraux
dans une zone déterminée de la lithosphère.

3.17 Haldes : matériaux des stériles dans le minerai
que l’on peut réutiliser à d’autres fins (exemple des
rognons de silex dans les minerais de phosphates).

3.18 Immeubles : outre les bâtiments, sont con-
sidérés comme immeubles, les machines, les équipe-
ments et les matériels fixes utilisés pour l’exploitation
des gisements ou pour le stockage ou le transport de
produits bruts.

3.19 Législation minière : constituée par la
Directive C/DIR3/05/09 du 27 mai 2009 de la CEDEAO
portant sur l’harmonisation des principes directeurs et
des politiques dans le secteur minier, le Règlement
n° 18/2003/CM/UEMOA du 22 décembre 2003 portant
adoption du Code minier communautaire et la loi
n° 2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier
de la République du Sénégal, les décrets pris pour son
application, et toutes les dispositions législatives et
réglementaires édictées sur des volets de l’activité
minière non couvert par les dispositions dudit Code.

3.20 Liste minière : liste des biens d’équipement
et consommable établi conformément à la nomenclature
du Tarif Extérieur Commun (T.E.C) au sein de la
CEDEAO, normalement utilisés dans les activités
minières et pour lesquels les droits et taxes à l’impor-
tation sont suspendus, modérés ou exonérés.

3.21 Mine : les gîtes de substances minérales ou
fossiles qui ne sont pas classés comme carrières. Les
substances minérales classées en régime mines sont
dites substances de mines.

3.22 Ministre chargé des Mines : le Ministre
ayant la gestion des ressources minérales, à l’exception
des hydrocarbures liquides ou gazeux et des eaux
souterraines, dans ces attributions.

3.23 Minerai : masse rocheuse recelant une con-
centration de l’or suffisante pour justifier une exploi-
tation.

3.24 Métaux ferreux et métaux non ferreux,
non précieux : regroupent les métaux de base,
notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’alumi-
nium, le chrome.
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- des travaux de géologie, de géophysique, de
géochimie et de sondage pour la prospection, la
recherche et l’exploitation ;

- de la  construction des infrastructures industrielles,
administratives et socioculturelles (voies, bureaux, cités
minières, supermarchés, économats, établissements so-
cioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs et d’ap-
provisionnement en eau et électricité) ;

- des travaux d’extraction minière, de transport et de
stockage des matériaux et de traitement de minerais ;

3.39 Substances minérales : les substances na-
turelles amorphes ou cristallines, solides, liquides ou
gazeuses ainsi que les substances organiques fossilisées
et gîtes géothermiques.

3.40 Terril ou terri : amoncellement, tas ou
emplacement destiné à recevoir les stériles extraits de
la mine ou de la carrière ou des installations de
traitement, ainsi que les matériaux rocheux ou terreux
provenant des morts-terrains.

3.41 Titre minier : autorisation et permis ayant trait
à la prospection, à la recherche et à l’exploitation de
substances minérales.

3.42 Valeur marchande : prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours
marchand en vigueur au moment de la transaction sans
aucune déduction de frais.

TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE
MINIERE

Article 4.- Délivrance du permis
de recherche

4.1. L’Etat s’engage à octroyer à  MASSAWA
JERSEY LIMITED, dans les conditions fixées par le
Code minier, un permis de recherche de l’or valable
pour le périmètre dont les limites et la superficie sont
spécifiées à l’annexe A de la présente Convention.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée n’excédant pas quatre (4) ans par arrêté du
Ministre chargé des Mines à compter de la date de
signature. Il est renouvelable deux (2) fois pour des
périodes consécutives n’excédant pas trois (3) ans
chacune.

4.3 Le permis de recherche confère à  MASSAWA
JERSEY LIMITED, dans les limites de son périmètre,
en surface et indéfiniment en profondeur, le droit
exclusif de rechercher de l’or. En cas de découverte
d’un gisement commercialement exploitable, il est dé-
livré à  MASSAWA JERSEY LIMITED un permis
d’exploitation à l’intérieur du périmètre de recherche
si elle satisfait à toutes ses obligations contractuelles
et conformément aux dispositions du Code minier.

3.25 Métaux précieux : l’or, l’argent, ainsi que le
platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’osmium,
le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état brut
ainsi que tout concentré, résidu ou amalgame qui
contient de tels métaux.

3.26 Meubles : outre les actions et parts sociales
dans une société ou une entreprise, sont considérés
meubles, les matières extraites, les approvisionnements
et autres objets mobiliers.

3.27 Opération minière: toute activité de prospec-
tion, de recherche, d’exploitation, de traitement ou de
transport de substances minérales, à l’exception des
hydrocarbures liquides ou gazeux et des eaux souter-
raines.

3.28 Parties : soit l’Etat, soit la société  MASSAWA
JERSEY LIMITED selon le contexte. En phase d’ex-
ploitation, le mot Parties désigne également la où les
sociétés d’exploitation.

3.29 Périmètre du permis : la zone décrite à
l’annexe A de la présente Convention.

3.30 Permis de recherche : le droit exclusif de
rechercher de l’or délivré par le Ministère chargé des
Mines par arrêté à la société  MASSAWA JERSEY
LIMITED dans la zone de KANOUMBA et dont le
périmètre initial est défini dans l’annexe A de la
présente Convention.

3.31 Permis d’exploitation : le titre minier d’ex-
ploitation délivré par l’autorité compétente selon les
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

3.32 Programme de travaux et de dépenses :
description détaillée des travaux et des coûts y afférents
par  MASSAWA JERSEY LIMITED telle que définie
aux annexes B et C de la présente Convention.

3.33 Produits : tout minerai de l’or exploité
commercialement dans le cadre de la présente Con-
vention.

3.34 Pierres précieuses : le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.35 Pierres semi-précieuses : toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades.

3.36 Redevance minière : redevance ad valorem
ou proportionnelle due sur la production et la commer-
cialisation des substances minérales.

3.37 Société d’exploitation : personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’une
substance minérale située sur le territoire de la Répu-
blique du Sénégal.

3.38 Sous-traitant : toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre
des activités principales du titulaire du titre minier. Il
s’agit notamment :
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4.4 Au cas où une demande de renouvellement du
permis de recherche est sollicitée conformément aux
dispositions du Code minier, la validité dudit permis est
prorogée, de plein droit, tant qu’il n’a pas été statué sur
ladite demande. Toutefois, cette prorogation ne s’appli-
que qu’à la partie du périmètre du permis de recherche
visée dans la demande.

En cas de non passage à un permis d’exploitation, les
terrains couverts par le permis de recherche sont libérés
de tous droits en résultant.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre chargé des Mines, dans le cadre d’un
gisement dont le caractère non commercial est approuvé
et reconnu par l’Etat, l’octroi d’une période de rétention
qui ne peut excéder deux (2) ans. A l’issue de la période
de rétention ou en cas de non-exploitation, le titulaire du
permis de recherche perd tous ses droits y afférents.

4.5 le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre chargé des Mines et après mise
en demeure, non suivie d’effet, dans un délai de trois (3)
mois après sa réception par MASSAWA JERSEY
LIMITED et dans les conditions fixées à l’article 22 du
Code minier.

Article 5.- Obligations attachées
au permis de recherche

MASSAWA JERSEY LIMITED est soumise notam-
ment aux obligations suivantes :

a. déclarer préalablement, au Ministre chargé des
Mines, toute décision de démarrage ou d’arrêt de travaux
de recherche ;

b. exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant
pendant chaque période de renouvellement du permis de
recherche, le programme annuel de travaux de recher-
che approuvé par le Ministre chargé des Mines ;

c. dépenser, pour le programme des travaux agréé, le
montant minimum approuvé et justifier les dépenses à
l’Administration des mines ;

d. débuter les travaux de recherche à l’intérieur du
périmètre du permis de recherche dans un délai maxi-
mum de six (6) mois à partir de la date de notification
d’octroi du permis de recherche par le Ministre chargé
des Mines et les poursuivre avec diligence et selon les
règles de l’art en usage dans l’industrie minière ;

e. informer régulièrement l’Administration des Mines
des travaux effectués et des résultats obtenus et notifier
au Ministre chargé des Mines toutes découvertes de gi-
sements de substances minérales ;

f. effectuer dans un délai maximum d’un (1) an, sui-
vant une découverte permettant de présumer de l’exis-
tence d’un gisement économiquement exploitable, les
travaux d’évaluation et établir, en cas de besoin, sous sa
propre responsabilité, le caractère commercial ou non
commercial de ladite découverte ;

g. solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation dès que
l’existence d’un gisement économiquement exploitable est
établi ;

h. réhabiliter tous les sites ayant fait l’objet de travaux
de recherche et n’ayant pas abouti à la découverte
d’indices ou de gisement économiquement exploitable ;

i. prendre toutes les dispositions nécessaires pour la
protection de l’environnement, la réhabilitation des sites
concernés, conformément à la législation en vigueur ;

j. réaliser une évaluation environnementale ;

k. soumettre à l’approbation du Ministre chargé des
Mines tous contrats, accords, conventions, protocoles ou
tout autre document par lequel il promet de confier, de
céder, de transmettre, partiellement ou totalement, les
droits et obligations résultant du permis de recherche ;

l. contribuer sur la base d’un protocole d’accord con-
clu avec le Ministre chargé des Mines, à l’appui institu-
tionnel destiné à la formation continue du personnel, à la
promotion et au développement du secteur minier du
Sénégal conformément aux dispositions de l’article 109
(alinéa 3) du Code minier.

Article 6. - Les engagements de MASSAWA
JERSEY LIMITED pendant la phase

de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, MASSAWA JERSEY LIMITED doit réaliser le
programme de travaux et dépenses définis respective-
ment aux annexes B et C de la présente Convention.

MASSAWA JERSEY LIMITED reste seule respon-
sable de la définition, de l’exécution et du financement
dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus à l’annexe
B et à l’annexe C requiert une justification de la part de
MASSAWA JERSEY LIMITED, et l’approbation du
Ministère chargé des Mines, qui ne peut être refusée sans
motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification, conformément à l’article 6.2 ci-des-
sus et à l’article 6.7 ci-après, sera réalisé selon un pro-
gramme de travaux détaillés et un budget annuel de
dépenses élaborés par MASSAWA JERSEY LIMITED
et approuvé par le Ministre chargé des Mines, qui ne peut
être refusée sans motif valable.

6.4 MASSAWA JERSEY LIMITED a le droit d’ar-
rêter les travaux de recherche dans n’importe quelle zone
du périmètre avant l’expiration du permis de recherche
si, à son avis, et au vu des résultats obtenus, la continua-
tion des travaux ne lui paraît pas justifiée, sous réserve
d’un préavis d’un (1) mois adressé au Ministre chargé
des Mines conformément à l’article 21 du Code minier.
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6.5 En cas de notification, par écrit, d’un arrêt des
travaux de recherches, les dispositions de la présente
Convention se rapportant au permis de recherche devien-
nent caduques à condition que MASSAWA JERSEY
LIMITED, ait respecté ses obligations conformément à
l’article 20 du Code minier et satisfait à ses engagements
relativement à ce permis de recherche.

MASSAWA JERSEY LIMITED remettra à l’Etat un
rapport final ainsi que tout autre document conformément
à l’article 103 du décret d’application du Code minier.

6.6 Au cas où MASSAWA JERSEY LIMITED est
d’avis, sur la base de données recueillies pendant les
travaux de recherche et exposées dans les rapports
techniques communiqués au Ministre chargé des Mines,
qu’il existe une minéralisation satisfaisante, elle s’engage
à effectuer, à ses frais et sous sa responsabilité, une étude
de faisabilité conforme aux normes de l’industrie minière
et des institutions financières.

6.7 Toute découverte d’un gisement économiquement
exploitable attesté par une étude de faisabilité, donne à
MASSAWA JERSEY LIMITED un droit exclusif, en cas
de demande avant l’expiration du permis de recherche,
à l’octroi d’un permis d’exploitation portant sur le péri-
mètre de ladite découverte. Dans ce cas, la société
MASSAWA JERSEY LIMITED est réputée avoir satis-
fait à toutes ses obligations de travaux et de dépenses
visés à l’article 6.19 de la présente Convention, confor-
mément à l’article 20 du Code minier.

6.8 Si MASSAWA JERSEY LIMITED décide, suite
à une recommandation dans ladite étude de faisabilité, de
ne pas procéder à l’exploitation du gisement pour des
raisons autres que celles exprimées à l’article 4.4 de la
présente Convention, l’Etat pourra librement, seul ou en
association, décider d’exploiter ce gisement.

6.9 Si, au cours des travaux dans le périmètre du
permis de recherche, MASSAWA JERSEY LIMITED
découvre des indices de substances minérales autres que
celles sur lesquelles porte le permis de recherche, elle doit
en informer, sans délai, le Ministre chargé des Mines.
Cette information fait l’objet d’un rapport exposant tou-
tes les informations liées à ces indices.

6.10 Au cas où MASSAWA JERSEY LIMITED,
désire obtenir un permis de recherche pour lesdites
substances minérales, les parties entrent en négociation
pour définir les termes et les conditions nécessaires pour
l’octroi du permis de recherche et éventuellement l’ex-
ploitation de ces substances.

6.11 MASSAWA JERSEY LIMITED fournit à ses
frais les rapports prévus par la réglementation minière.

6.12 MASSAWA JERSEY LIMITED doit faire effec-
tuer au Sénégal, dans les limites du possible, les analy-
ses des échantillons prélevés, à condition que les instal-
lations, le fonctionnement et les prestations des labora-
toires locaux soient satisfaisants et compétitifs. Dans le
cas contraire, MASSAWA JERSEY LIMITED est auto-
risée, sur justificatifs valables, à effectuer des analyses
en dehors du Sénégal. Les résultats des analyses sont
communiqués à l’Administration minière.

6.13 Dans les trois (3) mois suivant l’entrée en vigueur
de la présente Convention, MASSAWA JERSEY
LIMITED est tenue d’ouvrir un bureau à Dakar pour la
durée des travaux de recherche.

6.14 La société MASSAWA JERSEY LIMITED
désigne un représentant au Sénégal muni de pouvoirs
suffisants pour décider de toute question relative aux
travaux de recherche.

6.15 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de re-
cherche, MASSAWA JERSEY LIMITED fournit au
Ministre chargé des Mines une attestation certifiant
l’ouverture d’un compte bancaire au Sénégal pour les
transactions nécessaires à la réalisation de ses opérations
minières.

6.16 L’Administration minière est représentée à l’exé-
cution des travaux prévus dans le programme annuel de
recherche de MASSAWA JERSEY LIMITED. Elle as-
sure un travail de suivi et de contrôle des activités de
terrain, à la charge de  MASSAWA JERSEY LIMITED.

MASSAWA JERSEY LIMITED reste seule respon-
sable, techniquement et financièrement, de l’orientation,
de la conduite et de la gestion du programme de travaux
de recherche agréés.

6.17 Les travaux de recherche sont exécutés par
MASSAWA JERSEY LIMITED qui  embauche libre-
ment le personnel nécessaire à leur réalisation, sous
réserve des dispositions de l’article 33.4 de la présente
Convention.

6.18 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution du
projet est soumise à l’approbation du Ministre chargé des
Mines. Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de MASSAWA JERSEY
LIMITED sont sous sa responsabilité.

6.19 Sous .réserve de l’article 6.5 ci-dessus,
MASSAWA JERSEY LIMITED s’engage à dépenser,
pendant la première période de validité du permis de
recherche, le montant minimal prévu à l’annexe C de la
présente Convention pour les travaux de recherche pré-
vus dans l’annexe B dans le périmètre octroyé.

6.20 En vue de la vérification de ces dépenses,
MASSAWA JERSEY LIMITED doit tenir une compta-
bilité régulière des dépenses engagées au titre des opé-
rations minières de façon à permettre une discrimination
des dépenses de recherche de celles d’administration.
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Article 9.- Exonérations fiscales

Conformément aux dispositions du Code général des
Impôts, la société MASSAWA JERSEY LIMITED bé-
néficie, pendant la durée de validité du permis de recher-
che et de ses renouvellements éventuels, et dans le cadre
strict de ses recherches, des exonérations portant sur :

a. la taxe sur la valeur ajoutée à l’importation ainsi
que celle frappant les livraisons et prestations de servi-
ces réalisées à son profit dans la mesure où cette taxe
se rapporte strictement et directement à son programme
de recherche. L’exonération de la TVA sur les achats
locaux est soumise à la formalité du visa de l’adminis-
tration fiscale ;

b. la contribution foncière sur les propriétés bâties
(CFPB) à l’exclusion des immeubles d’habitation ;

c. la contribution foncière sur les propriétés non bâ-
ties (CFPNB) ;

d. la contribution économique locale ;

e. l’impôt sur le revenu des créances, dépôts et cau-
tionnements (IRC) dans les conditions prévues par l’ar-
ticle 104 du Code général  des Impôts.

Article 10.- Exonérations douanières

10.1 MASSAWA JERSEY LIMITED est exonérée
de tous droits et taxes de douane et du prélèvement du
Conseil Sénégalais des Chargeurs (COSEC). Toutefois,
elle s’acquitte de la redevance statistique (RS) et du pré-
lèvement communautaire de solidarité de l’UEMOA
(PCS), du prélèvement communautaire CEDEAO
(PCC) et de toutes autres taxes communautaires à venir
sauf lorsque l’exonération desdits prélèvements est ex-
pressément prévue dans le cadre d’un accord de finan-
cement extérieur. Cette exonération porte sur :

a. les matériels, matériaux, fournitures, machines,
engins et équipements, véhicules utilitaires inclus dans le
programme agréé, ainsi que les pièces de rechange et
les produits et matières consommables ni produits ni fa-
briqués au Sénégal, destinés de manière spécifique et dé-
finitive aux opérations de recherche minière et dont l’im-
portation est indispensable à la réalisation du programme
de recherche ;

b. les carburants et lubrifiants alimentant les installa-
tions fixes, matériels de forage, machines et autres équi-
pements destinés aux opérations de recherche sur le
permis octroyé ;

c. les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme de recher-
che ;

d. les parties et pièces détachées destinées aux ma-
chines et équipements reconnus destinés de façon spé-
cifique à la réalisation du programme de recherche
agréé.

6.21 Le montant total des investissements de recher-
che que MASSAWA JERSEY LIMITED a engagés au
jour de la constitution d’une société d’exploitation pour
l’exploitation de tout ou partie du périmètre du permis de
recherche est actualisé à cette dernière date, conformé-
ment aux dispositions fiscales en la matière et avec l’ac-
cord du Ministre chargé des Finances.

Article 7.- Mesures sociales en
phase de recherche

7.1 MASSAWA JERSEY LIMITED doit favoriser la
création et l’offre d’emplois en direction des communau-
tés locales afin de donner au projet un impact social positif.

7.2 MASSAWA JERSEY LIMITED, doit également fa-
voriser le transfert de connaissances et de technologies
au profit du personnel sénégalais affecté aux opérations
minières, par la mise en œuvre de programmes de for-
mation adaptés.

7.3 MASSAWA JERSEY LIMITED en concertation
avec les autorités et élus locaux est tenue de développer,
dans la mesure du possible, d’autres opportunités d’amé-
lioration de l’environnement social des populations vivant
dans la zone du périmètre de recherche.

7.4 En phase de recherche, MASSAWA JERSEY
LIMITED s’engage à investir annuellement, pour le dé-
veloppement économique et social des collectivités loca-
les de la zone du permis de recherche, un montant de
cinquante mille (50 000) Dollars US.

Article 8.-  Engagements en matière
de protection de l’environnement

8.1 MASSAWA JERSEY LIMITED a l’obligation
de :

a. préserver pendant toute la durée du permis de re-
cherche, y compris ses renouvellements, l’environnement
et les infrastructures publiques affectés à leur
usage ;

b. remettre les infrastructures ayant subi un dommage
en état normal d’utilisation aux normes généralement
acceptées dans l’industrie minière ;

c. réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causés ;

d. se conformer, en tous points, à la législation en
vigueur relative aux matières dangeureuses et notamment
la Convention de Bâle relative aux déchets toxiques ;

e. se conformer au plan de gestion environnementale
issu de l’évaluation environnementale.

8.2 MASSAWA JERSEY LIMITED est tenue, au fur
et à mesure de l’évolution des travaux de recherche, de
réhabiliter les terrains exploités.
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10.2 Les sociétés de sous-traitances ayant reçu l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines et dont les ac-
tivités entrent directement dans les travaux de prestation
de service au profit exclusif du titulaire du permis de
recherche, bénéficient de l’exonération des droits et taxes
de douane pour la réalisation de leurs prestations.

Les biens mobiliers, matériels, équipements, véhicules
et autres intrants qui bénéficient de ce régime douanier
défini sont énumérés dans la liste minière préparée par
le titulaire du titre minier et annexée à la Convention
minière et est approuvée par les Ministres chargés des
Finances et des Mines.

Toutefois, ne peut donner lieu à exonération l’impor-
tation des matériels et équipement suivants :

a. les véhicules servant au transport des personnes et
des marchandises autres que les produits miniers ex-
traits ;

b. les matériels, matériaux et équipements dont  on
peut trouver l’équivalent fabriqué au Sénégal ou
disponibles à des conditions de prix, qualité, garantie, entre
autres, égales à celles des mêmes biens d’origine étran-
gère ;

c. les meubles meublants ou autres effets mobiliers.

 Article 11. - Avantages douaniers accordés
aux sous-traitants

11.1 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de MASSAWA JERSEY
LIMITED ayant obtenu l’approbation du Ministre chargé
des Mines peuvent bénéficier de l’exonération des droits
et taxes de douanes pour les réalisations de leurs pres-
tations, dans les limites prévues à l’article 10 ci-dessus.

11.2 Tout sous-traitant qui fournit à MASSAWA JER-
SEY LIMITED SUARL des prestations de services pour
une durée de plus d’un (1) an est tenu de créer une
société conformément à la réglementation en vigueur.

Article 12. - Régime de l’admission
temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires desti-
nés directement aux opérations de recherche minière ainsi
que les machines et véhicules de chantier pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de l’ad-
mission temporaire, en suspension totale des droits et
taxes à l’importation.

12.2 En cas de mise à la consommation par suite
d’admission temporaire, les droits et taxes exigibles sont
ceux en vigueur à la date du dépôt de la déclaration en
détail de mise à la consommation, applicable à la valeur
vénale réelle des produits à cette même date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et des textes pris pour son application, durant
les six (6) mois suivant son établissement au Sénégal, le
personnel étranger employé par le titulaire d’un titre minier
et résidant au Sénégal bénéficie également de la fran-
chise de droit de taxes grevant l’importation de leurs objets
et effets personnels.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes et du régime de l’admission temporaire visés aux
articles précédents, le personnel étranger doit déposer une
attestation administrative visée par le Ministre chargé des
Mines indiquant son lien juridique avec le titulaire du titre
minier.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 13. - Stabilisation du
régime douanier

Tout titulaire de titre minier de recherche bénéficie des
conditions suivantes :

a.  la stabilisation du régime douanier durant toute la
période de validité du titre minier. Cette stabilisation est
effective à compter de la date de notification de l’acte
portant octroi du titre minier. Le régime douanier atta-
ché à l’octroi d’un permis de recherche ne peut être
remis en question au moment de l’octroi du permis d’ex-
ploitation. Toutefois, le titulaire d’un permis de recherche
peut négocier avec l’Etat avant l’octroi du titre minier
d’exploitation, le régime douanier afin de l’adapter aux
conditions au moment de l’exploitation ;

b. pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des droits de douane
susvisés sont inopposables au titulaire du titre minier, sauf
à sa demande et à condition qu’il adopte les nouvelles
dispositions dans leur totalité. La lettre est adressée au
Ministre chargé des Mines.

Article 14. - Réglementation des changes

Le titulaire du permis de recherche, en vertu des
dispositions du Code minier, est soumis aux dispositions
de la réglementation des changes en vigueur sur le ter-
ritoire de la République du Sénégal.

TITRE III. - PHASE D’EXPLOITATION

Article 15. - Délivrance de titre
minier d’exploitation

15.1 Toute découverte d’un gisement par MASSAWA
JERSEY LIMITED lui confère, en cas de demande avant
l’expiration du permis de recherche, le droit exclusif à
l’octroi d’un permis d’exploitation minière portant sur le
périmètre du gisement. Cependant, bien que l’octroi du
permis d’exploitation entraîne l’annulation du permis de
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recherche à l’intérieur du périmètre pour lequel le per-
mis d’exploitation a été octroyé(e), il subsiste jusqu’à son
expiration dans les autres zones non couvertes par le
permis d’exploitation.

15.2 La présente Convention traite le cas d’un per-
mis d’exploitation issu éventuellement d’un permis de re-
cherche.

15.3 Le permis d’exploitation est accordé, par décret,
pour une période minimum de cinq (5) ans et n’excédant
pas 20 ans renouvelable.

15.4 Les conditions de délivrance d’un permis d’ex-
ploitation sont précisées dans le décret fixant les moda-
lités d’application du Code minier.

15.5 L’Etat s’engage à accorder un permis d’exploi-
tation à MASSAWA JERSEY LIMITED dans les
meilleurs délais dès réception de sa demande.

15.6 Le permis d’exploitation confère à MASSAWA
JERSEY LIMITED dans les limites de son périmètre et
indéfiniment en profondeur, le droit d’exploitation et de
libre disposition des substances minérales définies à l’ar-
ticle 1 de la présente Convention.

Article 16. - Société d’exploitation

16.1 La filiale désignée de MASSAWA JERSEY
LIMITED et l’Etat doivent créer, conformément à la
législation en vigueur en la matière en République du
Sénégal une société d’exploitation de droit sénégalais.

16.2 Par dérogation à l’article 16.1 ci-dessus, l’exploi-
tation d’un nouveau gisement dans le périmètre du per-
mis de recherche octroyé peut, avec l’accord des par-
ties, se faire dans le cadre d’une société d’exploitation
existante et selon des conditions définies par négociations.

16.3 Dès la constitution de la société d’exploitation,
celle-ci se substitue à MASSAWA JERSEY LIMITED
en ce qui concerne les garanties, droits et obligations
résultant de la présente Convention.

Article 17. - Objet de la société
d’exploitation

17.1 L’objet de la société d’exploitation est la mise en
valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un ou
plusieurs gisements de substances minérales à l’intérieur
du périmètre du permis d’exploitation octroyé selon le
programme défini dans l’étude de faisabilité.

17.2 La société d’exploitation peut conformément à
la réglementation en vigueur en la matière procéder à tou-
tes les actions et transactions requises et utiles pour la
mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des gi-
sements situés à l’intérieur du permis d’exploitation
minière octroyé.

Article 18. - Organisation de la société
d’exploitation

18.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et
MASSAWA JERSEY LIMITED ou la filiale désignée,
fixe notamment les termes et les conditions de constitu-
tion et de gestion de la société d’exploitation. Les avan-
tages, garanties et obligations relatifs au permis d’exploi-
tation fixés dans la présente Convention ne peuvent être
remis en cause dans l’accord d’actionnaires.

18.2 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la so-
ciété titulaire du permis de recherche cède, immédiate-
ment et à titre gratuit, ledit titre minier d’exploitation à
la société d’exploitation créée à cet effet.

18.3 Cependant, MASSAWA JERSEY LIMITED
reste titulaire du permis de recherche résiduel, confor-
mément aux dispositions du Code minier, afin d’être à
même de poursuivre, le cas échéant, les travaux de
recherche sur le reste du périmètre et conformément aux
dispositions de la présente Convention.

18.4 Dès l’octroi du permis d’exploitation, la société
débute les travaux de mise en valeur du gisement et de
construction de la mine avec diligence et dans les règles
de l’art.

Article 19. - Participation des parties
au capital de la société d’exploitation

19.1 Le capital social de la société d’exploitation est
fixé d’un commun accord entre l’Etat et MASSAWA
JERSEY LIMITED. Il est constitué par des apports en
numéraire et/ou des apports en nature.

19.2 La participation gratuite de l’Etat au capital so-
cial de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent
(10)%. Par conséquent, MASSAWA JERSEY LIMITED
ou sa filiale désignée est tenue de financer, en plus de
sa participation au capital social de la société d’exploita-
tion, la participation gratuite de l’Etat.

19.3 L’Etat n’a aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.

19.4 L’Etat a le droit, en sus des 10% d’actions gra-
tuites, de se réserver, pour lui ou le secteur privé natio-
nal, une participation onéreuse au capital social de la
société d’exploitation au maximum égale à vingt-cinq pour
cent (25%).

Il est garanti à la société MASSAWA JERSEY
LIMITED la possession de 65% au minimum du  capital
de la société d’exploitation.

19.5 En cas d’augmentation du capital de la société
d’exploitation intervenant à n’importe quel moment de la
vie de la mine, l’Etat se réserve, en sus des dix pour cent
(10 %) d’actions nouvelles gratuites, le droit d’acquérir
à titre onéreux, pour lui ou le secteur privé national vingt-
cinq pour cent (25%)   d’actions nouvelles, de telle sorte
que la participation au capital ne puisse être modifiée du
fait de l’augmentation du capital.
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b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre de financement des opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

20.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital de la société d’exploitation sont
payables dès que le Conseil d’Administration de celle-ci
décide de la distribution de dividendes à tous les action-
naires.

Article 21. - Financement des activités
de la société d’exploitation

21.1 La société d’exploitation peut rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat lui apporte à cet effet son assistance administra-
tive.

21.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine, ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation font l’objet de fonds propres et/ou de prêts
d’actionnaires ou de tierces personnes.

21.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation sont
inscrits dans le compte courant actionnaires et rémuné-
rés aux taux admis par la réglementation en vigueur. Ils
sont remboursés conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 20.3 de la présente Convention.

21.4 En phase d’exploitation, la société d’exploitation
s’engage à investir annuellement pour le compte du dé-
veloppement économique et social des collectivités loca-
les de la zone du permis d’exploitation un montant de zéro
virgule cinq pour cent (0,5%) de son chiffre d’affaires
hors taxes.

Article 22. Droits conférés par
le permis d’exploitatiion minière

La délivrance d’un permis d’exploitation minière con-
fère au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

a. le droit exclusif d’exploitation et de libre disposition
des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation est octroyé, dans les limites dudit titre et
indéfiniment en profondeur ;

b. le droit au renouvellement de son titre, dans les
mêmes formes, à sa demande, conformément aux dis-
positions du Code minier ;

c. le droit à l’extension des droits et obligations atta-
chés au permis d’exploitation aux autres substances liées
à l’abattage ou au traitement des substances pour les-
quelles ce titre minier d’exploitation est octroyé. Toute-
fois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai de six
(6) mois, l’extension de son titre à ces substances ;

19.6 L’achat des actions de la société d’exploitation
à acquérir selon la clause 20.4 ci-dessus, sera déterminé
dans les conditions ci-après :

a) l’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour MASSAWA JERSEY LIMITED ;

b) le prix d’achat de toute action est basé sur une
évaluation indépendante du capital du projet par un ca-
binet d’expertise comptable internationalement reconnu
ou par une banque d’investissement avec une expérience
appropriée dans l’évaluation des projets miniers ;

c) l’expert évaluateur indépendant est désigné par
MASSAWA JERSEY LIMITED et soumis à l’agrément
du Ministre chargé des Mines, qui ne peut le refuser sans
motif valable. Cet agrément doit intervenir dans un délai
de 21 jours à partir de la saisine ;

d) tout acheteur proposé a quatre-vingt-dix (90) jours,
à compter de la date à laquelle la société MASSAWA
JERSEY LIMITED fournit à l’acheteur le rapport final
de l’évaluation indépendante et approuvé par l’Etat, pour
payer le prix des actions.

19.7 Tout acheteur a quatre-vingt-dix (90) jours, à
compter de la date de payement des actions au capital
de la société et après l’octroi de ces actions, pour s’ac-
quitter s’il y a lieu du montant proportionnel de sa par-
ticipation au capital nécessaire au développement du
projet tel que déterminé par l’offre de financement ban-
caire.

Article 20. - Traitement des dépenses
de recherche

20.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apports en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation et actualisées conformément aux
dispositions de l’article 6.21 ci-dessus, sont considérées
comme des prêts d’actionnaires à ladite société. Ces
dépenses ainsi que les frais administratifs relatifs à la
constitution éventuelle de la société d’exploitation cons-
tituent, pour les Parties, une créance sur la société d’ex-
ploitation.

20.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus font l’objet d’une inscription au crédit du compte
courant de chacune d’elles ouvert dans les écritures de
la société d’exploitation. Les intérêts rémunérant ces
créances sur compte courant sont traités conformément
aux dispositions fiscales en vigueur.

20.3 Sous réserve de l’article 20.1, la distribution du
cash-flow disponible à la fin de l’exercice financier se
fait selon les modalités suivantes et dans l’ordre
ci-après :

a) remboursement des prêts et des dettes contractés
par la société d’exploitation auprès des tiers ;
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d. un droit d’occupation des terrains nécessaires à la
réalisation des opérations minières ;

e. un droit réel immobilier distinct de la propriété du
sol, inscrit comme tel et susceptible d’hypothèque ;

f. le droit de céder, transmettre ou amodier son per-
mis d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préala-
ble du Ministre chargé des Mines et du paiement des
droits fixes et taxes exigibles ;

g. le droit de renoncer à ses droits, en tout ou en partie,
sous réserve d’un préavis d’un (1) an et des stipulations
de la Convention minière. Toutefois, ladite renonciation
ne libère pas le titulaire des obligations prévues dans la
Convention minière et résultant des activités engagées par
le titulaire antérieurement à la date d’entrée en vigueur
de la renonciation ;

h. le droit de transporter, conformément à la législa-
tion en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs
concentrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stoc-
kage, de traitement ou de chargement et d’en disposer
sur les marchés intérieur et/ou extérieur ;

i. un droit à la stabilité des conditions, fiscales et doua-
nières de l’exploitation, conformément aux stipulations de
la Convention minière ;

j. un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel ex-
patrié nécessaire à la conduite des opérations miniè-
res ; toutefois à compétence égale, la priorité est donnée
au personnel sénégalais.

Article 23. Renonciation au permis
d’exploitation

Le titulaire d’un permis d’exploitation minière peut y
renoncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous
réserve d’un préavis d’un (1) an adressé au Ministre
chargé des Mines et des stipulations de la Convention
minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un permis d’exploitation emporte en particulier renoncia-
tion, dans la même mesure, aux droits qui y sont atta-
chés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir. Toute-
fois, elle ne le libère pas des engagements pris antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la renonciation,
notamment les obligations relatives à l’environnement et
à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi que les
autres obligations prévues notamment dans le Code minier
et la Convention minière.

En cas de renonciation à un permis d’exploitation
minière, la mine et ses dépendances sont transférées en
pleine propriété à l’Etat, libres de toutes charges, y
compris ses dépendances immobilières.

Article 24. - Obligations du titulaire du permis
d’exploitation minière

24.1 Le titulaire d’un permis d’exploitation minière est
notamment tenu :

a. de déclarer préalablement au Ministre chargé des
Mines toute décision de démarrage ou d’arrêt des tra-
vaux d’exploitation ;

b. d’exploiter le gisement dont il a démontré l’existence
selon les règles de l’art et de manière à ne pas compro-
mettre la récupération des réserves prouvées et proba-
bles et de protéger l’environnement ;

c. d’informer régulièrement le Ministre chargé des
Mines des méthodes et des résultats de l’exploitation, des
résultats des travaux de recherche de réserves addition-
nelles prouvées et probables ainsi que leurs caractéris-
tiques.

24.2 Les opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
la société titulaire du permis d’exploitation minière.

24.3 Si dans un délai d’un (1) an, à compter de la date
effective de notification du permis d’exploitation minière,
les opérations d’investissement ne sont pas réellement
engagées, la société titulaire du permis d’exploitation
s’expose à une pénalité de retard de cinquante millions
(50 000 000) FCFA par mois pour les trois (3) premiers
mois. Cette pénalité sera augmentée de quinze pour cent
(15%) par mois par rapport au mois précédent, à comp-
ter du quatrième mois de retard, et ce, jusqu’au douzième
mois de retard.

Deux (2) ans à compter de la date d’octroi du permis
d’exploitation minière, si la société n’a pas démarré les
travaux de développement conformément aux dispositions
du Code minier, l’Etat se réserve le droit de procéder au
retrait du permis d’exploitation minière dans les conditions
fixées à l’article 30 du Code minier.

24.4 En cas d’expiration du permis d’exploitation
minière sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses
dépendances, y compris ses dépendances immobilières,
sont transférées en pleine propriété à l’Etat, libres de
toutes charges.

TITRE IV. - AVANTAGES PARTICULIERS
ACCORDES PENDANT LA  PHASE

D’EXPLOITATION

Article 25. - Période de réalisation
des investissements

25-1 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, à l’exception de la
Redevance Statistique (RS), du prélèvement communau-
taire de solidarité (PCS), du prélèvement communautaire
(PC) et de toutes autres taxes communautaires à venir,
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la société MASSAWA JERSEY LIMITED, ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et dont la sous-
traitance est approuvée par le Ministre en charge des
Mines bénéficient de l’exonération de tous droits et taxes
de douane perçus à l’entrée et du prélèvement COSEC
sur :

a. les matériels, matériaux, fournitures, machines, vé-
hicules utilitaires inclus dans le programme agréé et
équipements destinés directement et définitivement aux
opérations minières ;

b. les carburants et lubrifiants alimentant les installa-
tions fixes, matériels et forages, machines et autres équi-
pements destinés aux opérations  minières ;

c. les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme d’exploita-
tion ;

d. les parties et pièces détachées destinées aux ma-
chines et équipements destinés de façon spécifique aux
opérations minières. La valeur des pièces ne doit pas
dépasser trente pour cent (30%) de la valeur CAF (Cout-
Assurance-Fret) globale des machines et équipements
importés.

25-2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation minière pour se terminer à la date de notification
au Ministre chargé des Mines de la date de première
production, à l’exception des opérations effectuées à titre
d’essai. Elle expire au plus tard dans un délai de trois (3)
ans pour le permis d’exploitation.

25-3 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
minières, importés au Sénégal par la société MASSAWA
JERSEY LIMITED ainsi que les entreprises travaillant
pour son compte et pouvant être réexportés ou cédés
après utilisation, seront déclarés au régime d’admission
temporaire en suspension de tous droits et taxes à l’im-
portation et le prélèvement COSEC .

25-4 En cas de mise à la consommation par suite
d’une admission temporaire, les dispositions de l’article
79 du Code minier s’appliquent de plein droit.

25-5 Les biens mobiliers, matériels, équipements, vé-
hicules et autres intrants qui bénéficient du régime doua-
nier défini au présent article sont énumérés dans toute
liste minière préparée par le titulaire du permis d’exploi-
tation et annexée à la Convention minière. La liste mi-
nière est approuvée par les Ministres chargés des Finan-
ces et des Mines suivant les modalités fixées par décret.

Article 26. - Autres avantages  douaniers
et fiscaux en phase d’exploitation

26.1 MASSAWA JERSEY LIMITED doit s’acquitter
de la Redevance Statistique (RS) et des prélèvements
communautaires de l’UEMOA (PCS) et de la CEDEAO
(PCC), sauf lorsque l’exonération desdits prélèvements
est prévue dans un accord de financement extérieur.

26.2 MASSAWA JERSEY LIMITED bénéficie, pen-
dant une période de trois (3) ans, à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation de l’exonéra-
tion de :

a. la contribution foncière des propriétés bâties, à l’ex-
clusion des bâtiments à usage d’habitation ;

b. la contribution foncière des propriétés non bâties ;

c. la contribution forfaitaire à la charge de l’employeur.

Elle est également exonérée sur une période d’égale
longueur à compter de la date de première production
notifiée à l’Administration des mines, avec ampliation à
l’administration fiscale, de la contribution des patentes.

La société peut aussi bénéficier d’un crédit d’impôt
d’investissement dans les conditions fixées par les arti-
cles 249 à 252 du Code général des Impôts.

Article 27. - L’impôt sur les sociétés

MASSAWA JERSEY LIMITED est assujettie à l’im-
pôt sur les sociétés, conformément aux dispositions du
Code général des Impôts.

Article 28. - Réglementation des changes

MASSAWA JERSEY LIMITED, en vertu des dispo-
sitions du Code minier, est soumise à la réglementation
des changes en vigueur sur le territoire de la République
du Sénégal.

Article 29. - Stabilisation du régime
douanier

MASSAWA JERSEY LIMITED bénéficie des avan-
tages suivants :

a. la stabilisation du régime douanier durant toute la
période de validité du permis d’exploitation. Cette stabi-
lisation est effective à compter de la date de notification
de l’acte portant octroi du titre minier. Le régime doua-
nier attaché à l’octroi du permis de recherche ne peut
être remis en question au moment de l’octroi du permis
d’exploitation. Toutefois, le titulaire du permis de recher-
che peut négocier avec l’Etat, avant l’octroi du permis
d’exploitation, le régime douanier afin de l’adapter aux
conditions au moment de l’exploitation ;

b. pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des droits de douane
susvisés sont inopposables au titulaire du permis d’exploi-
tation sauf à sa demande et à condition qu’il adopte les
.nouvelles dispositions dans leur totalité. La lettre est
adressée au Ministre chargé des Mines.
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Article 30. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti à MASSAWA JERSEY LIMITED le li-
bre choix des fournisseurs, des sous-traitants et des pres-
tataires de services ainsi que des partenaires.Toutefois,
MASSAWA JERSEY LIMITED doit élaborer et publier
annuellement un plan de passation de marchés.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des Mines, tous protocoles, contrats et
conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du permis d’exploitation.

MASSAWA JERSEY LIMITED, ses fournisseurs et
ses sous-traitants utilisent autant que possible des servi-
ces et matières d’origine du Sénégal, les produits fabri-
qués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces ser-
vices et produits sont disponibles à des conditions com-
pétitives de prix, qualité, garanties et délais de livraison.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 31. - Engagement de l’Etat

L’Etat s’engage à :

31.1 Garantir à MASSAWA JERSEY LIMITED et à
la société d’exploitation, la stabilisation des conditions
fiscales et douanières, prévues dans la Convention, pen-
dant toute la durée de l’exploitation conformément à
l’article 27 du Code minier.Toutefois, les dispositions
législatives et réglementaires relatives aux droits de
l’homme, à la santé, à la sécurité, à l’emploi, à l’hygiène,
aux aspects environnementaux et sociaux et tous les
droits, impôts et taxes y afférents sont exclues du champ
de stabilisation.

31.2 Dédommager MASSAWA JERSEY LIMITED
ou la société d’exploitation, selon le cas, des frais sup-
plémentaires résultant du changement des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur après la date de
signature de la Convention.

31.3 Garantir à MASSAWA JERSEY LIMITED ou
à la société d’exploitation le libre choix des fournisseurs,
des sous-traitants et des prestataires de services ainsi que
des partenaires.

31.4 Garantir que toutes dispositions plus favorables
qui seraient prises après la signature de la Convention se-
ront étendues de plein droit à MASSAWA JERSEY
LIMITED et à la société d’exploitation, sauf renoncia-
tion expresse de leur part.

31.5 N’édicter à l’égard de MASSAWA JERSEY
LIMITED, de la société d’exploitation et de ses sous-
traitants aucune mesure en matière de législation discri-
minatoire par rapport à celles qui sont imposées à des
entreprises exerçant une activité similaire au Sénégal.

31.6 Garantir à MASSAWA JERSEY LIMITED et à
la société d’exploitation, pendant toute la durée de la
présente Convention, la libre gestion des opérations
minières y compris la commercialisation des produits
d’exploitation et ceci dans le strict respect des disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur.

31.7 Faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour.

31.8 Assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits. Il est entendu que la
société d’exploitation est habilitée à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation desdits produits.

31.9 Ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des opérations minières de MASSAWA JERSEY
LIMITED et de la société d’exploitation, sauf en cas de
force majeure ou nécessité publique. Dans ce cas, l’Etat
verse à la société une juste indemnité fixée conformé-
ment à la législation applicable en la matière.

Article 32. - Obligations et engagements de
MASSAWA JERSEY LIMITED
et de la société d’exploitation
en matière de contenu local

32.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
co-titulaires indivisibles d’un titre minier, ou sollicitent
conjointement un titre minier, elles agissent conjointement
et solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines, tout accord
conclu entre elles en vue de la réalisation des opérations
minières dans le périmètre concerné.

32.2 MASSAWA JERSEY LIMITED et la société
d’exploitation utilisent pour tout achat d’équipement, four-
nitures de biens ou prestations de services des entrepri-
ses sénégalaises dans la mesure où ces biens et servi-
ces sont disponibles à des conditions compétitives de prix,
qualité, quantité, garanties, délais de livraison et de paie-
ment. Dans le cas contraire, MASSAWA JERSEY
LIMITED et la société d’exploitation peuvent acquérir,
importer de toute provenance et utiliser au Sénégal tous
les biens, matières premières et services nécessaires dans
le cadre des opérations minières prévues par la présente
Convention.

32.3 MASSAWA JERSEY LIMITED ou la société
d’exploitation peut faire appel au personnel expatrié né-
cessaire à la conduite des travaux de recherche, mais doit
accorder la préférence au personnel sénégalais à qua-
lifications égales et à lui donner des postes correspon-
dant à ses capacités professionnelles.
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32.4 Pendant la phase d’exploitation, MASSAWA
JERSEY LIMITED, la société d’exploitation et les sous-
traitants doivent :

a. accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification et compétence égales ;

b. utiliser la main d’œuvre locale pour tous les emplois
ne nécessitant aucune qualification professionnelle par-
ticulière ;

c. mettre en œuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et à toutes les échelles des activités liées à la pré-
sente Convention, dans les limites des besoins des opé-
rations minières ;

d. contribuer sur la base d’un protocole d’accord
conclu avec le Ministre chargé des Mines, à l’appui ins-
titutionnel destiné à la formation et au perfectionnement
des sénégalais chargés de la gestion, de la promotion et
du développement du secteur minier du Sénégal confor-
mément aux dispositions de l’article 109 (alinéa 3) ;

e. assurer un logement aux travailleurs employés sur
le site, dans les conditions d’hygiène et de salubrité con-
formes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

32.5 MASSAWA JERSEY LIMITED ou la société
d’exploitation doivent contribuer à la réalisation et le cas
échéant à améliorer ou étendre les infrastructures sani-
taires, scolaires et de loisirs des travailleurs et les mem-
bres de leurs familles en tenant compte de la situation
économique de la société et suivant les normes locales.

32.6 Pendant les phases de recherche et d’exploita-
tion, aucune charge ni cotisation n’est payable pour le
personnel expatrié.

32.7 La société MASSAWA JERSEY LIMITED et
la société d’exploitation sont tenues de respecter, en
toutes circonstances, les normes en cours d’usage au
Sénégal en matière de construction, de génie civil, de
travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de salubrité, de
protection de l’environnement.

32.8 Si au cours ou au terme des opérations minières
menées dans le cadre de la présente Convention, la
société MASSAWA JERSEY LIMITED et/ou la société
d’exploitation décident de mettre fin à leurs activités, elles
ne pourront céder à des tiers leurs installations, machi-
nes et équipements qu’après avoir accordé à l’Etat
pendant une période de trente (30) jours une priorité
d’acquisition de ces biens. Dans ce cas, l’Etat supporte
les droits et taxes dus sur la cession.

32.9 Démarrage et arrêt de travaux

Toute décision de démarrage ou d’arrêt de travaux de
recherche ou d’exploitation de substances minérales doit
être déclarée au préalable au Ministre chargé des
Mines.

32.10 Indemnisation des tiers et de l’Etat

Le titulaire de titre minier est tenu d’indemniser l’Etat
ou toute personne physique ou morale pour les domma-
ges et préjudices matériels qu’il leur a causés.

Article 33. - Approvisionnement
du marché local en or

La société d’exploitation s’engage à approvisionner le
marché locale en or dans des conditions et modalités
définies de commun accord avec l’Etat et les acheteurs
locaux.

Article 34.- Garanties administratives,
foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à MASSAWA JERSEY
LIMITED et la société d’exploitation, le droit exclusif
d’effectuer des activités de recherche et d’exploitation,
à condition qu’elles aient satisfait à leurs obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à une
tierce personne.

34.3 L’Etat garantit à MASSAWA JERSEY LIMITED
et à la société d’exploitation l’accès, l’occupation et l’uti-
lisation de tous terrains, à l’intérieur comme à l’extérieur
du périmètre, nécessaires aux travaux de recherche et
d’exploitation du ou des gisements faisant l’objet respec-
tivement du permis de recherche et/ou du titre minier
d’exploitation dans le cadre de la présente Convention et
conformément aux dispositions du Code minier.

34.4 La société d’exploitation est autorisée à :

a. occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;

b. procéder ou faire procéder aux travaux d’infras-
tructures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des
opérations liées à la recherche et à l’exploitation, notam-
ment au transport des approvisionnements, des matériels,
des équipements, des produits chimiques et des produits
extraits ;

c. effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

d. rechercher et extraire des matériaux de construc-
tion et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux
opérations ;

e. utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non
utilisées ou réservées.
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Les travaux énumérés ci -après sont considérés
comme faisant partie des travaux de recherche et d’ex-
ploitation :

f. la préparation, le lavage, la concentration, le trai-
tement mécanique, chimique ou métallurgique des subs-
tances minérales extraites, l’agglomération, la carboni-
sation, la distillation des combustibles ;

g. le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

h. les constructions destinées au logement, à 1’hy-
giène et aux soins du personnel ;

i. l’établissement de toutes voies de communication
et notamment les routes, voies ferrées, canaux, canali-
sations, convoyeurs, transporteurs aériens, ports, aéro-
ports et réseaux de télécommunications ;

j. l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

k. l’établissement et l’exploitation de centrales, pos-
tes, lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de MASSAWA JERSEY
LIMITED ou de la société d’exploitation, l’Etat procède
à la réinstallation des habitants dont la présence sur les
terrains entrave les travaux de recherches et/ou d’ex-
ploitation.

34.6 Toutefois, MASSAWA JERSEY LIMITED et/
ou la société d’exploitation sont tenues de payer une in-
demnité équitable auxdits habitants ainsi que pour toute
perte ou privation de jouissance ou dommage que leurs
activités ont occasionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat pro-
cède à l’expropriation pour  cause d’utilité publique.

34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, MASSAWA JERSEY LIMITED
et la société d’exploitation sont autorisés à utiliser les
matériaux provenant de leurs travaux d’extraction et les
éléments trouvés dans les limites du périmètre de recher-
che ou du titre minier d’exploitation, conformément à la
législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à MASSAWA JERSEY
LIMITED et à la société d’exploitation l’utilisation des
infrastructures routières, ferroviaires, aériennes, électri-
ques, hydroélectriques et de télécommunication pour ses
opérations, à construire et/ou à mettre en place et à
utiliser conformément à la législation en vigueur.

34.10 MASSAWA JERSEY LIMITED et la société
d’exploitation sont habilitées, au cas où elles le jugent
nécessaire dans le cadre des opérations, à construire et/
ou à mettre en place et à utiliser des infrastructures
comme prévues à l’article 32.9 de la présente Conven-
tion sans que cette énumération soit restrictive, et à ré-
parer et entretenir des infrastructures existantes. Les
dépenses engagées à cet effet sont considérées comme
des dépenses déductibles des revenus bruts.

34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.

34.12 Les infrastructures construites ou mises en place
par MASSAWA JERSEY LIMITED et la société d’ex-
ploitation deviennent de plein droit leur propriété. En cas
d’expiration de cette Convention, ils peuvent en disposer
à leur discrétion. Au cas où il a été décidé de céder gra-
tuitement de telles infrastructures à l’Etat, les parties
conviennent qu’aucun impôt, droit d’entrée, taxe, droit,
prélèvement, contribution ou toute autre charge relative
à cette cession n’est dû.

34.13 L’infrastructure routière, construite par
MASSAWA JERSEY LIMITED et/ou la société d’exploi-
tation peut être ouverte à l’usage du public à ses propres
risques et périls, sauf si cette ouverture constitue une
entrave au bon déroulement des opérations minières.

34.14 Au cas où MASSAWA JERSEY LIMITED et/
ou la société d’exploitation décide de mettre fin à leurs
activités, elles ne peuvent céder à des tiers leurs instal-
lations, machines, équipements qu’après avoir accordé à
l’Etat, pendant une période de trente (30) jours, une priorité
d’acquisition de ces biens. Dans ce cas, l’Etat supporte
les droits et taxes qui sont dus.

Article 35.- Protection de l’environnement
et du patrimoine culturel national

35.1 Etude d’impact environnemental

MASSAWA JERSEY LIMITED s’engage à réaliser,
à ses frais, une étude d’impact sur l’environnement con-
formément au Code de l’environnement et aux décrets et
arrêtés y afférents.

35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en zone de forêts classées
en application du Code minier doivent respecter les dis-
positions du Code forestier.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

MASSAWA JERSEY LIMITED doit obligatoirement
procéder à la réhabilitation des sites couverts par son titre
minier.

35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 103 du
Code minier, la société d’exploitation est tenue d’ouvrir
et d’alimenter un compte fiduciaire auprès d’un établis-
sement public spécialisé désigné par l’Etat. Ce compte est
destiné à la constitution d’un fonds pour couvrir les coûts
de la mise en œuvre du plan de gestion environnemental.

35.5 MASSAWA JERSEY LIMITED et la société
d’exploitation doivent préserver, dans la mesure du pos-
sible, les infrastructures utilisées. Toute détérioration, au-
delà de l’usage normal de l’infrastructure publique, clai-
rement attribuable à MASSAWA JERSEY LIMITED ou
à la société d’exploitation doit être réparée.
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35.6 MASSAWA JERSEY LIMITED ou la société
d’exploitation est tenue de :

a. prendre les mesures nécessaires pour protéger
l’environnement ;

b. effectuer pendant la durée de l’exploitation, selon
un calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qua-
lité des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail
et les zones avoisinantes ;

c. disposer des terres excavées de manière à pou-
voir contrôler, dans les limites acceptables, les glisse-
ments ou affaissements de terrain, la dérivation et la
sédimentation des lits des cours d’eau, la formation des
retenues d’eau nuisibles et la détérioration des sols et
des végétations avoisinantes ;

d. éviter toute décharge de solutions ayant un taux
de contaminant par litre qui est supérieur aux normes in-
ternationales. De plus, les métaux lourds entraînés par
lesdites solutions doivent être précipités, récupérés et
stockés dans des récipients appropriés pour destruction
ultérieure dans un lieu convenable, choisi de commun
accord avec l’institution publique responsable de la pro-
tection de l’environnement, conformément aux disposi-
tions en vigueur au Sénégal ; il sera aussi évité toute
décharge de solutions, de produits chimiques toxiques et
de substances nocives dans le sol et dans l’air ;

e. neutraliser et contrôler, de manière efficace, les
déchets afin de ne pas affecter considérablement et
défavorablement les conditions climatiques, le sol, la
végétation et les ressources en eaux du périmètre ;

 f. procéder à la réhabilitation des sites exploités à
l’expiration de chaque titre, de manière à ce que le con-
tour des terres épouse raisonnablement la topographie
des lieux.

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait
à être mis à jour des éléments du patrimoine culturel
national, MASSAWA JERSEY LIMITED doit en infor-
mer les autorités administratives. Elle ne doit pas dépla-
cer ces objets pendant une période ne dépassant pas un
(l) mois après l’accusé de réception de la notification
informant ces mêmes autorités administratives de la
découverte.

 35.8 La société d’exploitation et/ou MASSAWA
JERSEY LIMITED doivent, dans des limites raisonna-
bles, participer aux frais de transfert des objets décou-
verts.

Article 36. - Cession-substitution

36.1 Pendant la phase d’exploitation MASSAWA
JERSEY LIMITED peut, avec l’accord préalable et par
écrit du Ministre chargé des Mines, céder à des person-
nes morales autres qu’une filiale ayant les capacités
techniques et financières avérées tout ou partie des droits

et obligations qu’elle a acquis en vertu de la présente
Convention et du permis d’exploitation, cet accord ne
pouvant être refusé sans motif valable. En cas de ces-
sion du permis d’exploitation à une personne autre que la
société d’exploitation prévue à l’article 18 de la conven-
tion, le cessionnaire et le cédant sont tenus au paiement
des droits d’enregistrement et de la taxe sur la plus-value
immobilière dans les conditions prévues par le Code
général des impôts.

36.2 Néanmoins, MASSAWA JERSEY LIMITED peut,
dans le cadre de l’exécution de la présente Convention
se faire substituer, sans restriction, par une filiale, après
l’avoir notifié au Ministre chargé des Mines. En tout état
de cause les droits d’enregistrement ainsi que la taxe de
plus-value immobilière sont dus conformément aux dis-
positions du Code général des impôts.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de
réservation d’actions ou d’actions émises sera soumise à
l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnaires
selon une procédure à définir dans l’accord des action-
naires. Les actionnaires ont un droit de préemption au
prorata de leurs participations sur l’acquisition de toutes
les actions ou réservations d’actions dont la cession sera
envisagée. Ce droit doit être exercé dans un délai n’ex-
cédant pas soixante (60) jours, après notification par la
partie ayant pris l’initiative de la cession d’actions ou de
la réservation d’actions.

Article 37. - Modifications

37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit
et d’un commun accord entre les Parties.

37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification
saisit l’autre du projet.

37.3 Les Parties s’efforcent de parvenir à une solu-
tion mutuellement acceptable, et le cas échéant, l’amen-
dement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé à la
présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention entre en vigueur
à la date de sa signature par les Parties.

Article 38. - Force majeure

38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des
Parties n’est responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la pré-
sente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les
grèves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de MASSAWA JERSEY LIMITED ou de la
société d’exploitation, les incendies, les inondations, un
tremblement de terre, les tempêtes, les épidémies, est
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considéré comme un cas de force majeure s’il échappe
à la volonté et au contrôle d’une Partie et s’il rend im-
possible ou pas pratique l’exécution de la totalité ou d’une
des obligations découlant de la présente Convention et
pourvu que cette partie ait pris toutes les précautions
raisonnables, les soins appropriés et les mesures alterna-
tives afin d’éviter le retard ou la non-exécution ou l’exé-
cution partielle des obligations stipulées dans la présente
Convention.

38.3 Il est de l’intention des Parties que l’interpréta-
tion du terme de force majeure soit conforme aux prin-
cipes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifie aussitôt que possible à l’autre Partie
en communiquant une estimation de la durée de cette si-
tuation de force majeure ainsi que toute information utile
et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion est suspendue. Au cas où la force majeure persiste
au-delà d’une période de trois (3) mois, la présente Con-
vention peut être résiliée par MASSAWA JERSEY
LIMITED ou la société d’exploitation.

38.6 Tout litige au sujet de l’événement ou les con-
séquences de la force majeure est réglé conformément
aux stipulations de l’article 42 de la présente Convention.

Article 39. - Rapports et inspections

39.1 MASSAWA JERSEY LIMITED et/ou la société
d’exploitation doivent fournir à leurs frais, les rapports
prévus par la réglementation minière.

39.2 Les représentants de l’Etat, et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet, ont le droit d’inspec-
ter, à tout moment pendant les heures de travail norma-
les, les installations, les équipements, le matériel et tous
les documents relatifs aux opérations minières, sans gêner
les activités de la société d’exploitation.

39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister, à
ses frais, par une société d’audit internationalement re-
connue afin de vérifier sans gêner les activités de la
société, la validité des renseignements fournis.

39.4 MASSAWA JERSEY LIMITED ou la société
d’exploitation doit, pour la durée de la présente Conven-
tion :

a. tenir au Sénégal une comptabilité sincère, vérita-
ble et détaillée de ses opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité doit être ouverte à l’inspection des
représentants de l’Etat spécialement mandatés à cet
 effet ;

 b. permettre le contrôle, par les représentants de
l’Etat dûment autorisés de tous comptes ou écritures se
trouvant à l’étranger et se rapportant aux opérations au
Sénégal; les frais relatifs à ce contrôle étant supportés
par l’Etat.

Article 40. - Confidentialité

40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-
ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le ca-
dre des opérations.

Les documents et renseignements à caractère géolo-
gique, minier, industriel, commercial et de propriété intel-
lectuelle recueillis auprès de titulaires de titres miniers ne
peuvent être communiqués au public ou aux tiers que sur
autorisation écrite de MASSAWA JERSEY LIMITED,
ou qu’en cas de retrait ou d’expiration du titre minier.

Toutefois, ne peuvent être considérées comme confi-
dentielles les données portant sur la dégradation de l’en-
vironnement, la santé et la sécurité humaine.

40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41. - Sanctions et pénalités

Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de
la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Réglement des différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention est d’abord réglé à l’amiable, dans un délai de
trois (3) mois, à compter de la date de notification écrite
du litige. Le cas échéant, les Parties conviennent d’ores
et déjà que le différend est à trancher définitivement sui-
vant le règlement de Conciliation et d’Arbitrage de la
chambre de Commerce International de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage est Paris et la langue de l’arbi-
trage est le français. La sentence arbitrale est rendue
exécutoire par toutes juridictions compétentes. Aux fins
de l’arbitrage des différends, le tribunal arbitral se réfère
aux dispositions de la présente Convention, aux lois du
Sénégal et aux principes généraux du droit et, notamment,
à ceux applicables par les tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec
à toute disposition de la présente Convention.

Pour les différends liés aux aspects techniques, les
parties choisissent conjointement un expert indépendant
et d’une nationalité autre que celle des parties.

A défaut, pour les parties, de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci est désigné par le Président de la
Chambre de Commerce International de Paris.
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Article 43. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dis-
positions de l’article 43, ci-dessous, la durée de la pré-
sente Convention correspond pour la phase de recher-
che à la durée de validité du permis de recherche de
MASSAWA JERSEY LIMITED.

Toutefois, pour la phase d’exploitation sa première
période de validité est de douze (12) ans, renouvelable
par périodes de validité n’excédant pas dix (10) ans.

Article 44. - Résiliation

La présente Convention peut être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par MASSAWA JERSEY
LIMITED à son titre minier ;

- en cas de retrait du titre minier ;

- en cas de dépôt de bilan par MASSAWA JERSEY
LIMITED ou la société d’exploitation de règlement ju-
diciaire, de liquidation des biens ou procédures collecti-
ves similaires.

La résiliation ne peut devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois (3) mois suivant la réalisation d’un
des événements ci-dessus mentionnés.

Article 45. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention doivent être effectuées par lettre
recommandée avec accusé de réception, par télécopie ou
remise en mains propres aux adresses ci-après :

Pour l’Etat du Sénégal,

Direction des Mines et de la Géologie (DMG)

Sphère Ministérielle Ousmane Tanor DIENG de
Diamniadio- Bâtiment B- Derrière le CICAD BP : 45743
Dakar, tél : (+221) 33 889 02 43

Pour MASSAWA JERSEY LIMITED

67, Avenue André Peytavin

BP 887 Dakar, Sénégal

Tél : (221) 33 849 17 80

Tél : (221) 77 638 57 48

Fax: (221) 33 849 17 84

Article 46. - Langue du contrat
et systéme de mesure

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tous rapports ou autres documents en application
de la présente Convention doivent être rédigés dans la
même langue.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 47. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 48.  - Responsabilité

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer, ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie,
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 49. - Droit applicable

Sous réserve de l’article 41, la présente Convention est
régie par les lois et règlements en vigueur au Sénégal à
la date de sa signature.

Article 50. - Stipulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation, la présente Convention prévaut sous
réserve que l’esprit du législateur soit respecté.

Article 51. - Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur à compter
de la date de sa signature par les Parties.

En foi de quoi, les parties ont signé la présente Con-
vention à Dakar le 21 février 2020.

Pour  l’Etat du Sénégal

Madame Aïssatou  Sophie GLADIMA

Ministre des Mines de la Géologie

Pour MASSAWA JERSEY LIMITED

Monsieur Mouhamed David MBAYE

Qualité : Mandataire
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Point Easting Northing

 1 ........................... 809514.00 ............. 1439687.00

 2 ........................... 807173.00 ............. 1440455.00

 3 ........................... 793416.00 ............. 1420000.00

 4 ........................... 796114.00 ............. 1417973.00

 5 ........................... 804809.99 ............. 1429794.54

 6 ........................... 810569.00 ............. 1425750.00

 7 ........................... 804657.00 ............. 1417304.00

 8 ........................... 802545.00 ............. 1418676.00

 9 ........................... 801969.00 ............. 1417468.00

 10 ......................... 799697.00 ............. 1418893.00

 11 ......................... 797515.00 ............. 1415731.00

 12 ......................... 801811.00 ............. 1412696.00

 13 ......................... 796529.00 ............. 1404943.00

 14 ......................... 799356.00 ............. 1402808.00

 15 ......................... 804656.00 ............. 1410688.00

 16 ......................... 818708.36 ............. 1428106.73

 17 ......................... 814345.37 ............. 1431834.97

 18 ......................... 809433.51 ............. 1432321.13

 19 ......................... 806255.00 ............. 1432380.00

ANNEXE B : PROGRAMME DE TRAVAUX
DE RECHERCHE

(Chaque 31 décembre, la société doit transmettre
à l’administration minière un

programme d’activités détaillées pour
l’année suivante.)

PROGRAMME D’ACTIVITES

Phase I : Travaux préliminaires (12 mois - 200 millions)

* Compilation, intégration, validation et réinterprétation
des données préexistantes ;

* Interprétation géologique et structurale des images

Landsat et des photographies aériennes ;

* Interprétation des données géophysiques aéroportées

acquises ;

* Géochimie régionale ;

* Télé Régolite ;

* Géologie régionale (200m x 50m) ;

Phase II : Travaux de suivi (12 mois - 350 millions)

* Génération de cibles ;

* Litho échantillonnage de reconnaissance et de
suivi ;

* Cartographie de détail ;

* Excavation de tranchées et de puits ;

* Edification de modèles, concepts et nouvelles idées.

Phase III : Travaux approfondis (12 mois - 600 mil-
lions)

* Développement d’un triangle équilibré ;

* Définition de systèmes minéralisés;

* Cartographie détaillée et litho échantillonnage ;

* Sondages carottés ;

Phase IV :  Travaux approfondis (12 mois - 750 mil-
lions)

* Définition de ressources ;

* Tests métallurgiques.

Si les résultats font état de la présence d’un corps
minéralisé qui correspond aux critères de MASSAWA
JERSEY LIMITED, des études supplémentaires seront
effectuées en vue de procéder à une évaluation prélimi-
naire du corps minéralisé.

ANNEXE C : ENGAGEMENT MINIMUM
DE DEPENSES  PREVUES POUR

LA PREMIERE PERIODE DE VALIDITE
DU PERMIS DE RECHERCHE

DE MASSAWA JERSEY LIMITED

(Chaque 31 décembre, la société doit transmettre
à l’administration minière les

engagements de dépenses détaillés pour l’année
suivante.)

L’engagement minimum des dépenses durant la pre-
mière période de la validité du Permis est fixé comme
suit :

- Deux cent millions (200.000.000) de Francs CFA
pour la première année.

- Si MASSAWA JERSEY LIMITED estime que les
résultats sont probants, l’engagement minimum des dé-
penses pour la deuxième année sera de trois cent cin-
quante millions (350.000.000) de Francs CFA.

- Si MASSAWA JERSEY LIMITED estime que les
résultats sont probants, l’engagement minimum des
dépenses pour la troisième année sera porté à la somme
de six cent millions (600,000,000) de Francs CFA.

- Si MASSAWA JERSEY LIMITED estime que les
résultats sont probants, l’engagement minimum des
dépenses pour la quatrième année sera de sept cent cin-
quante millions (750.000.000) de Francs CFA.

Les dépenses s’échelonneront selon le chronogramme
suivant :
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 ECHEANCES Année Année Année  Année
PHASES 1 2 3 4

Phase 1 200
(Travaux   Millions

 préliminaires) CFA

Phase II 350
(Travaux de  Millions

suivi) CFA

Phase III 600
 (Travaux  Millions

 approfondis) FCFA

   Phase IV 750
(Travaux Millions

approfondis) FCFA

ANNEXE D : MODELE D’UNE ETUDE
DE FAISABILITE

MODELE D’UNE ETUDE DE FAISABILITE

Le rapport faisant état de la faisabilité de la mise en
Exploitation d’un Gisement de Substances Minérales à
l’intérieur du Périmètre et exposant le programme pro-
posé pour cette mise en Exploitation, lequel devra com-
prendre, à titre indicatif mais sans limitation :

a) l’évaluation de l’importance et de la qualité des
réserves exploitables ;

b) la détermination de la possibilité de soumettre les
Substances Minérales à un traitement métallurgique ;

c) notice d’impact socio-économique du projet ;

d) la présentation d’un programme de construction de
la mine détaillant les travaux, équipements, installations
et fournitures requis pour la mise en production commer-
ciale d’un gîte ou Gisement potentiel et autorisations
requises et les coûts estimatifs s’y rapportant, accompa-
gné de prévisions des dépenses à effectuer annuelle-
ment ;

e) l’établissement d’un plan relatif à la commercia-
lisation des Produits, comprenant les points de vente
envisagés, les clients, les conditions de vente et les
prix ;

f) un planning de l’Exploitation minière ;

g) l’évaluation économique du projet, y compris les
prévisions financières des comptes d’Exploitation et bi-
lans, calculs d’indicateurs économiques (tels que le taux
de rentabilité interne (TRI), taux de retour (TR), valeur
annuelle nette (VAN), délai de récupération, le bénéfice,
le bilan en devises du projet) et analyse de la sensi-
bilité ;

h) les conclusions et recommandations quant à la
faisabilité économique et le calendrier arrêté pour la mise
en route de la production commerciale, en tenant compte
des points a) à g) ci-dessus ;

i) l’évaluation et les modalités de prise en charge des
frais afférents à la sécurité des installations et des
populations dans les limites des zones de protection ;

j) toutes autres informations que la Partie établissant
ladite faisabilité estimerait utile pour amener toute insti-
tution bancaire ou financière à s’engager à prêter les
fonds nécessaires à l’Exploitation du Gisement.

ANNEXE E : POUVOIR DU SIGNATAIRE

Je soussigné (nom du détenteur du pouvoir du signa-
taire) a les pleins pouvoirs de signataire pour la présente
convention et de tous les documents y afférents.

Réf: (statut ; article.........)

PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

Conservation de la Propriété et des Droits fonciers
Bureau de Rufisque

AVIS DE BORNAGE

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou
à s’y faire représenter par un mandataire nanti d’un pouvoir
régulier.

Le mercredi 20 mai 2020 à 9 heures 00 mn du matin,
il sera procédé au bornage contradictoire d’un immeuble
situé à Rufisque, Commune de Rufisque Ouest con-
sistant en un terrain du Domaine national d’une
contenance de 150 m², connu sous le nom de Rufisque
II, tranche B, lot 1554 et borné de tous les côtés par
des terrains non immatriculés dont l’immatriculation a
été demandée par le Chef du bureau des Domaines
de Rufisque, suivant réquisition du 09 mars 2020
n° 464.

  Le Conservateur de la Propriété foncière,
  M. Ousmane DIOUF

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)
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Association sénégalaise de Normalisation
Récépissé n° 10977/MINT/DAGAT/AS

Décision n° 00047 du 20 mars 2020 d’homologation de
la norme Sénégalaise NS 03-00171

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
VU la Constitution ;

VU le décret n° 2002-746 du 19 juillet 2002 relatif à la
normalisation et au système de certification de la conformité aux
normes ;

VU le procès verbal de la réunion du Conseil d’Administration
du 09 décembre 2005, modifié ;

VU le compte rendu de la réunion du 17 décembre 2019 du Comité
technique national de normalisation  dans le domaine agroalimentaire
(ASN/CT3) ;

VU l’avis du Conseil d’Administration en sa consultation du
09 mars 2020 ;

Sur le rapport du Directeur général de l’Association sénégalaise
de Normalisation,

DÉCIDE :
Article premier. - Est homologuée comme norme séné-

galaise, la norme NS 03-00171, Produits horticoles : Limi-
tes maximales de résidus (LMR) de pesticides-Décembre
2019.

Art. 2. - La présente décision sera publiée dans le
Journal officiel de la République du Sénégal.

Association sénégalaise de Normalisation
Récépissé n° 10977/MINT/DAGAT/AS

Décision n° 00050 du 28 mai 2020 d’homologation de
la norme Sénégalaise NS 03-00174

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
VU la Constitution ;

VU le décret n° 2002-746 du 19 juillet 2002 relatif à la
normalisation et au système de certification de la conformité aux
normes ;

VU le procès verbal de la réunion du Conseil d’Administration
du 09 décembre 2005, modifié ;

VU le compte rendu de la réunion de validation en ligne du mercredi
15 avril  2020 du Comité technique  agroalimentaire (ASN/CT3) ;

VU l’avis du Conseil d’Administration en sa consultation du
18 mai 2020 ;

Sur le rapport du Directeur général de l’Association sénégalaise
de Normalisation,

DÉCIDE :
Article premier. - Est homologuée comme norme séné-

galaise, la norme NS 03-00174, Pains de boulangerie -
Spécifications - avril 2020.

Art. 2. - La présente décision sera publiée dans le
Journal officiel de la République du Sénégal.

Etude de Me Ahmed SALL
Avocat à la Cour

Barreau du Sénégal
Immeuble EMG, 5e étage Apt. n° 20

Avenue Roi Fahd Ben Abdel Aziz x Autoroute, Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 3022/DP
(ex. 725 DG), appartenant à Diariatou  TALL.   1-2

OFFICE NOTARIAL
Me Tabara DIOP

Immeuble Seneba, 2ème étage,
Avenue Fahd Ben Abdel Aziz x Autoroute - Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 990/GRD
du livre foncier de Grand Dakar ex. 3747/GRD
ex. 29.326/DG), appartenant à Macoumba SECK dit
Papa.   1-2

Etude de Me Adnan YAHYA
Avocat à la Cour

32, Rue Victor Hugo BP. 14.622 - Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1.585/
DG devenu TF n° 1.335/NGA, appartenant exclusive-
ment à Monsieur Adnan YAHYA, né le 13/11/1950 à
Colobane.  1-2

Etude de Me Nafissatou Diop Cissé, notaire
Boulevard de la Madeleine x Carnot
2ème étage à Droite - Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie du titre foncier
n° 3269/DK du livre foncier de Dakar Plateau, apparte-
nant à Monsieur El Hadji Ahmed Maï DERIBE.   1-2

OFFICE NOTARIAL
 Me Amadou Moustapha Ndiaye,

Aïda Diawara Diagne & Mahamadou Maciré Diallo,
notaires associés

83, Boulevard de la République
Immeuble Horizons 2eme étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de l’originale du titre
foncier n° 14.633/GR du livre foncier de Grand Dakar,
appartenant à Feu Ameth Amar.  1-2
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OFFICE NOTARIAL
 Me Amadou Moustapha Ndiaye,

Aïda Diawara Diagne & Mahamadou Maciré Diallo,
notaires associés

83, Boulevard de la République
Immeuble Horizons 2eme étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de l’originale du titre
foncier n° 17.569/GR du livre foncier de Grand Dakar,
appartenant à Feu Ameth Amar.  1-2

OFFICE NOTARIAL
 Me Amadou Moustapha Ndiaye,

Aïda Diawara Diagne & Mahamadou Maciré Diallo,
notaires associés

83, Boulevard de la République
Immeuble Horizons 2eme étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de l’originale du titre
foncier n° 8.485/GR du livre foncier de Grand Dakar,
appartenant à Feu Ameth Amar.  1-2

OFFICE NOTARIAL
 Me Amadou Moustapha Ndiaye,

Aïda Diawara Diagne & Mahamadou Maciré Diallo,
notaires associés

83, Boulevard de la République
Immeuble Horizons 2eme étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 8.757/GR, appartenant à Madame
Ndèye SYLLA & Consorts.  1-2

Etude de Me  Mayacine TOUNKARA  & ASSOCIES
Avocats à la Cour

19, rue Abdou Karim Bourgi x Wagane Diouf - 1er étage
BP : 1976 - DAKAR - SENEGAL

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 5791/DG
devenu le titre foncier n° 60/GR, appartenant à la SCI
BELLEVUE BOURGI dont le siège social se trouve au
22 Boulevard Roosevelt à Dakar.   1-2

OFFICE NOTARIAL
 Me  Habib Tondéa VITIN, notaire
Titulaire de la Charge de Kaffrine

Diamaguène TP - Rte nationale, Villa n°2.587, Rez-de Chaussée

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 4.100/KF
de Kaffrine, appartenant à TOTAL SENEGAL.   1-2

Moulaye KANE & Mamadou SAMBE
 Société civile professionnelle d’Avocats

Avenue Malick SY x Faidherbe, immeuble BICIS
Appartement B 12, 1er étage à Gauche-Rond-Point

Poste Médina, Face Polyclinique - BP : 50.664 - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 7543/DK
consistant en un terrain d’une superficie de 170 m², situé
à Dakar, Médina lot 3309, appartenant à Monsieur Alioune
Abatalibe NDIAYE.   1-2
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